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Zoom sur : la Caf du nord, la relation de service, les modes de 

contact, les modalités de recouvrement des indus

L’organisation

de la Caf du Nord



Webinaire Caf

Privilégiez les navigateurs web Chrome ou Safari

Fermez les applications sur votre ordinateur

Activez le son de votre ordinateur

Munissez-vous si possible d'écouteurs

Désactivez votre micro

QUELQUES

RECOMMANDATIONS

AVANT DE COMMENCER :

LE WEBINAIRE VA BIENTÔT DÉMARRER.



»  Présentation de la Caf du Nord 

»  Les missions de la relation de service 

»  Nos différents modes de contact 

» Les modalités de recouvrement des indus     

» Questions / réponses
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Présentation de la Caf du Nord



L’organigramme de la Caf du Nord

Audrey MATHON-DEBETENCOURT
Directrice par intérim

Direction des 
Services aux 
Usagers

Direction du 
Développement 
des Territoires

Agence 
comptable

Direction des 
Relations 
institutionnelles 
et partenariales

Direction 
Accompagne-
ment à la 
Performance

Direction des 
Ressources 
Humaines

Assure le traitement 
des dossiers, 
l’accueil des 
allocataires et les 
relations avec les 
partenaires
impliqués dans la 
gestion de ces 
dossiers.

Anime et fait vivre 
au quotidien la 
politique sociale 
sur les territoires, 
au regard des 
orientations de la 
branche Famille.

Participe à la 
gestion des 
fonds publics.
La sécurisation 
financière et la 
qualité de service 
sont au cœur de 
ses missions.

Fait vivre 
la gouvernance
les partenariats
institutionnels.
Elle gère la
médiation
administrative.

Gère les
infrastructures et 
matériels.
Elle a la 
responsabilité 
globale de la 
sécurité et de la 
stratégie
d’investissement,

.A la responsabilité du
développement Rh 
(paye, formation, 
recrutement...)
Et assure le pilotage des 
Institutions 
Représentatives du 
Personnel.



3,8 milliards d’euros
au titre des prestations légales

4milliards d’euros
versés

210 millions d’euros
au titre de l’action sociale

La Caf, un enjeu humain, social et économique sur 
le département



1 447 246
personnes couvertes

Soit 55,5 % de la
population totale du Nord

1 444
salariés mobilisés

609 095
allocataires

La Caf, un enjeu humain, social et économique sur 
le département



549 euros
par allocataire
en moyenne

versés par mois

98 239
allocataires bénéficiaires

des aides exceptionnelles
de solidarité

690
professionnels

gérant les prestations 
et l'accueil des 

allocataires, au niveau 
départemental.

La Caf, un enjeu humain, social et économique sur 
le département



200 034
bénéficiaires de la 

prime d’activité 

104 130
bénéficiaires du 

Revenu de Solidarité 
Active (Rsa)

290 064
allocataires avec

enfants
dont 32 % de familles 

monoparentales

293 231
allocataires perçoivent
une aide au logement
dont 6 % d’étudiants

La Caf, un enjeu humain, social et économique sur 
le département



Une Caf départementale

La Caf du Nord a été créée en novembre 2011 et résulte de la fusion des 8 Caisses
d’allocations familiales alors présentes sur le Département :

Armentières, Cambrai, Douai,  Dunkerque, Lille, Maubeuge, Roubaix/Tourcoing et 
Valenciennes.

Notion importante : traitement des dossiers au sein de chaque agence par terminaison 
matriculaire et non plus selon le territoire (4 secteurs).

L’organisation de la Caf du Nord



Les missions de la relation de service



Participer au traitement et 
à la réponse de 
dossiers sensibles

Conseiller et apporter un appui technique aux 
partenaires dans leur activité quotidienne

Contribuer à la transmission 
de nos connaissances et de notre savoir-faire 
aux partenaires en participant à des actions de 
formation ou d’information technique 

Participer à des salons, forums, tables rondes
Assurer des permanences auprès des 
allocataires et des partenaires

Les missions de la relation de service



Nos différents modes de contact



Via caf.fr

caf.fr
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Transmettre un document par courrier ou en dématérialisé



Modifiez les styles du texte du masque
Deuxième niveau
Troisième niveau
Quatrième niveau
•Cinquième niveau

Par courrier à l'adresse :

CAF du Nord 59863 Lille cedex 9

ou dématérialisé via l’espace « Mon Compte »

Rubrique « Mes Démarches »

Le document doit être parfaitement lisible.

•Formats acceptés : JPG, JPEG ou PDF.
•La taille des pièces jointes est limitée à 10 Mo.



Par téléphone



La plateforme téléphonique 3230

Composer le 3230. Service gratuit et coût 

d'un appel local.

▪ Renseigner le numéro de département 

pour être redirigé vers la 

plateforme 59.

• Par exemple : “Je vis à Valenciennes. 

Pour appeler la Caf, je compose le 

3230 puis le 59 ”.

Démarche Autres numéros
• 3238 : l’Agence de 

recouvrement 
et d’intermédiation des 
pensions alimentaires 
(Aripa). Service accessible du 
lundi au vendredi, de 9h 
à 16h30.

• 09 69 32 52 52 :
Questions sur l'Allocation lo
gement des étudiants (Ale).



Modifiez les styles du texte du masque
Deuxième niveau
Troisième niveau
Quatrième niveau
•Cinquième niveau



Les rendez-vous physiques ou téléphoniques



Modifiez les styles du texte du masque
Deuxième niveau
Troisième niveau
Quatrième niveau
•Cinquième niveau

Comment prendre un rendez-vous ?

Quand et comment nous contacter ?

Vérifier les délais de traitement sur caf.fr 

> Ma Caf 59 > Fil d'actualités
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Informations pratiques sur les pages locales 

Caf du Nord

caf.fr



1. Les 4 dernières actualités de la Caf du Nord

3. Notre offre de service répartie par thématiques 

et par situations de vie

1

2

3

4

5

6

4. Nos modes de contact et un accès rapide à des 

démarches (envoyer un document, rembourser une dette, 

déclarer un changement de situation...)

5. Informations sur les démarches (Rsa, Prime d'activité, 

Aide au logement)

6. Raccourcis vers les pages partenaires et nos médias

https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-nord

2. L'ensemble des actualités locales

https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-nord


L'espace Partenaires



Vous trouverez toutes les informations utiles à notre collaboration :

- des renseignements sur nos offres et nos services

- des informations sur les différentes formes de partenariat

- des précisions sur les aides diverses que nous pouvons vous apporter

https://www.caf.fr/partenaires

Focus sur l'espace Partenaires

https://www.caf.fr/partenaires


La boîte à outils :

- Tutoriels et fiches d’aides aux démarches en ligne

- Guide des prestations familiales et barèmes

- Démo des services en ligne

- Simulateur toutes prestations

Partenaires d’accueil : accompagnement des allocataires

https://www.caf.fr/partenaires/accompagnement-des-allocataires

https://www.caf.fr/partenaires/caf-du-nord/partenaires-locaux

https://www.caf.fr/partenaires/accompagnement-des-allocataires
https://www.caf.fr/partenaires/caf-du-nord/partenaires-locaux


Les pages locales partenaires Caf du Nord



Comment accéder aux pages locales partenaires de la

Caf du Nord ?

1. Connectez-vous à www.caf.fr

2. Vérifiez que vous êtes géolocalisé sur "Ma Caf 59".

3. Cliquez sur l'onglet "Allocataires" pour accéder aux pages locales de la Caf du Nord.

4. Un menu se déroule, cliquez sur "Partenaires".

5. Cliquez sur l'onglet "Partenaires locaux"

1

23

4 5

https://www.caf.fr/p

artenaires/caf-du-

nord/partenaires-

locaux

https://www.caf.fr/partenaires/caf-du-nord/partenaires-locaux
https://www.caf.fr/partenaires/caf-du-nord/partenaires-locaux
https://www.caf.fr/partenaires/caf-du-nord/partenaires-locaux
https://www.caf.fr/partenaires/caf-du-nord/partenaires-locaux














Les modalités de recouvrement des indus



Régulariser un dossier allocataire, 

c’est servir tous les droits et 

uniquement les droits auxquels 

l’allocataire peut prétendre.

Un trop-perçu est la
conséquence d’un changement 

de situation ou de 
réglementation.

Modalités de recouvrement



•Montant de prestations 

versées indûment par la Caf.

•Trop-perçu de prestations 

familiales, d’Aide 

personnalisée au logement 

(Apl), d’Allocation adulte 

handicapé (Aah), de Revenu 

de solidarité active (Rsa), de 

Prime d’activité (Pa).

Les trop-perçus de prestations 

familiales

Les créances de prêts Les oppositions et créances à 

reverser

•Sommes prêtées par la Caf à 

un allocataire au titre de
l’action sociale (prêt
équipement).

•Créances gérées par la Caf au 

profit d’un autre créancier 

auquel est ensuite reversé le 

produit des retenues 

effectuées sur les prestations 

familiales (ex : dettes 

alimentaires, frais de cantine 

scolaire...).

Les différents types de créances



À l’issue d’une mise à jour du 
dossier par le gestionnaire 

conseil-allocataires (Gca) lors de 
la modification des situations :

familiale, 
professionnelle, contrôle.

À l’aide de faits générateurs

spécifiques :

-prise en charge d’un indu suite

à une mutation,

-implantation d’une créancehors historique,
-transfert de créances d’un

matricule à un autre en cas de

séparation…

Détection de la créance



La "Loi pour un État au Service d'une SOciété de Confiance" instaure le principe 

du "droit à l’erreur" et modernise le rapport entre le public et l’administration
par une série de dispositions concrètes.
Elle comporte 2 piliers :
•faire confiance,
•faire simple en s’adressant à tous les usagers, particuliers comme entreprises,
dans leurs relations quotidiennes avec les administrations.
Lors de l’implantation de la créance, le recouvrement s’effectue avec un délai.
Il ne s’applique pas aux compensations immédiates et différées.
Aucune retenue ne doit être faite dans les 20 jours suivant la réception de

la notification d’indu adressée à l’allocataire.

La loi Essoc



La notification envoyée au 
débiteur doit obligatoirement 

comporter les voies de recours 
et leurs délais de saisine.

L'allocataire, s'estimant lésé par 

l'interprétation des textes 

réglementaires par la Caf, peut 

contester dans les 2 mois en 
utilisant les voies de recours 

prévues à cet effet.

Une nouvelle annexe est jointe 

comprenant une rubrique

«droit de rectification».

La notification de la créance



Afin de faciliter la gestion des indus, un allocataire débiteur de prestations 

familiales issues de différents fonds, peut rembourser les indus par retenues sur 

l’ensemble de ses prestations, quelle que soit l’origine de leur financement.

Exemple : pour solder un indu d'Apl, des retenues peuvent être effectuées sur des

paiements de complément familial.

La compensation inter-fonds ou du principe de 
fongibilité



Le Plan de 

remboursement 

personnalisé (Prp)

Les compensations Les autres modes de

recouvrement

Les différentes modalités de recouvrement



Son principe est de prendre en compte les capacités financières des allocataires.

Les retenues sur les prestations sont déterminées en fonction :

•de la composition de la famille,•de ses ressources
•des prestations familiales versées,

•des charges de logement.

Le Prp est révisé automatiquement, sans effet rétroactif, au changement de situationfamiliale, professionnelle ou financière.

Le Prp



•Une récupération totale est 

effectuée en cas de rappel et 

indu simultanés,

c’est-à-dire au cours du même

ordonnancement et quelle que

soit la période concernée.

COMPENSATION

IMMÉDIATE

COMPENSATION

DIFFÉRÉE

•Elle consiste à recouvrer 100 %

du rappel

pour solder un indu implanté lors 

d’un précédent ordonnancement 

sur des mensualités communes 

entre l’indu et le rappel.

2 types de compensation



Modes de recouvrement pour 

l'allocataire

Par paiement en ligne sur le site caf.fr dans l'espace sécurisé Mon Compte

ou à défaut par virement sur le compte de la Caf du Nord : 

IBAN : FR76 1180 8009 2300 0200 0110 136

BIC : CMCIFRPA

Par chèque à l’ordre de l’Agent Comptable de la Caf du Nord, en 

précisant votre numéro allocataire au dos du chèque.

élève
Par prélèvement automatique.

Modes de recouvrement pour l'allocataire



Pour les prestations familiales, d’Aah et de Rsa délai de prescription de 

trop perçu : 

2 ans (comme pour les rappels).

Exceptions :

• fraude : 3 ans,

• si faux et usage de faux : 5 ans,

• usurpation d’identité : 5 ans.

En cas de fraude, possibilité de pénalités financières et/ou de plainte.

Le délai de prescription



La Commission de Recours Amiable (Cra) est compétente pour les 

demandes de remise de dette.

Pour le Rsa, de l’autorité du Président du Conseil Départemental.

Une demande de remise de dette est suspensive de toute récupération

sur les prestations familiales.

La remise de dette peut être totale, partielle ou refusée.

La Cra



Questions / Réponses



Merci de votre 
attention !
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